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  SG BFC   

                                SUPER GRAND-EST 2024 
 
   

  Championnat des Clubs des Ligues :  Grand-Est, Bourgogne Franche-Comté 

 
 

                REGLEMENT DE LA FINALE  GRAND-EST DES CLUBS CHAMPIONS 

D’ALSACE, BOURGOGNE, CHAMPAGNE/ARDENNES, FRANCHE/COMTE, LORRAINE.    

 

Les équipes gagnantes de leur championnat interclubs, disputé au sein des 
cinq ligues réunies, selon les formules de jeu propres à chacune d’elles, se 
rencontrent chaque année pour disputer entre elles une finale selon les 
modalités suivantes : 

 
 

TERRAIN : 

 
 

Lieu :Nancy AINGERAY 
Date : 14 mai 2024 

 
Pour 2024 c’est la ligue de Lorraine qui est chargée de l’organisation.  
  

COMPOSITION DES EQUIPES : 

 
Les équipes comptent 15 joueurs / joueuses seniors maximum. 
Ces joueuses et joueurs doivent être membres du club pour lequel ils jouent 
depuis le 1er janvier de l’année en cours et posséder une licence délivrée par la 
ffgolf. 

 

  FORMULE DE JEU : 

 
La finale se joue en stableford. 
Les index sont plafonnés à 24,4 
Le classement est établi selon le total des 6 meilleurs scores réalisés par 
équipe, brut et net cumulés. En cas d’égalité le départage se fait sur le 7ème 
score brut, le cas échéant sur le 8ème , etc…. 
L’équipe gagnante, est sélectionnée d’office pour la saison suivante, emporte 
le trophée et le garde pendant 1 an pour être remis en jeu l’année suivante. 
L’équipe ayant gagné 3 fois le Trophée le gardera définitivement. 
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PARTICIPATION FINANCIERE : 

         
 Pour 2024 la participation par club est de 950 €, cet apport financier comprend 
pour les 15 joueurs, les droits d’engagement, les green-fee de la compétition, 
les green-fee de la reconnaissance, le repas et la participation à la dotation du 
jour. Les accompagnateurs désirant jouer la reconnaissance régleront leur 
green fee au Club Nancy-Aingeray au tarif de 50 euros et une participation de 
25 euros pour le déjeuner du mardi. 
 

           Participation des équipes SGBFC  
Dîner lundi soir 22 mai + Participation Chambre et Petit déj. 
Droit de jeu 950 €/Equipe  ( Green-fee reconnaissance et jour de la compétition 
+ Repas ) 
Une participation de 55 euros est demandée au joueurs SGBFC pour les deux 
jours. 
 
           

 

Pour la compétition 2024. 

 
Suite au Super Grand Est 2023, Strasbourg, vainqueur est sélectionné d’office. 
Pour la Bourgogne : Ch. Chailly,1er du Top 6 2023 est sélectionné. 
Pour la Franche Comté : Prunevelle est sélectionné par les AFC 
Alsace :Golf de Kempferhof 
Lorraine :Pulnoy 
Champagne Ardennes :Golf de Chalon en Champagne 

 
   

  
  

La région recevante se chargera de la dotation. 
 

  
 
 

 
  

 
              

  

Dotation : 


